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LE PROJET                                        : OBJECTIFS

RECENSER
recenser les compétences et aptitudes 
nécessaires pour occuper les postes locaux

engager un travail partenarial entre les 
acteurs emploi – formation – 
développement économique 

anticiper les besoins en recrutement et en 
formation

travailler sur la pyramide des âges 
(prévision des départs en retraite)

ANTICIPER

PREVOIR

PARTAGER



                                       : DESCRIPTIF

MDE

EXTRANET

1

Entreprises

2

3

400

informations

saisies

Partenaires

Acteurs

emploi

formation

développement 
économique

consultation

Informations = analyse de poste + 
questionnement Ressources Humaines



                  : LES PARTENAIRES

●Etat (Sous-Préfecture 
/ DDTEFP)
●Pôle emploi
●Mission locale
●Cap emploi
●Afpa
●Conseil général
●Conseil régional
●Comité de bassin 
d'emploi

●Communauté de 
communes du 
Villeneuvois
●Communauté de 
communes Fumélois-
Lémance
●CCI
●Chambre de métiers
●Chambre d'agriculture



                  : FONCTIONNEMENT / ANIMATION

Maison de 
l'emploi

EXTRANET

Partenaires

Acteurs

emploi

formation

développement 
économique

Comités techniques 
ARBRHE :

échanges et analyse 
commune pour 

apporter des solutions 
partagées



                  : LES PLUS-VALUES

Démarche concrète

Action territoriale et transversale

Outil d'anticipation

Démarche innovante

Dispositif partenarial



                      : POURQUOI LA MDE ?

Loi du 14/02/08 Les MDE développent une 
« gestion territorialisée des 
ressources humaines » 

Coordination Rôle d'animation et de 
coordination des MDE sur leur 
territoire 

Innovation L'objet des MDE est de 
développer des projets 
expérimentaux et novateurs



                       : LES CO-FINANCEURS

Financeurs de 
la MDE

Financeurs 
spécifiques au 
projet ARBRHE

● Etat
● CCV
● CCFL 

● FSE (Fonds social européen)
● Etat (DDTEFP)
● Conseil Général 47 et Conseil 
Régional – au titre du Contrat de 
Pays (à confirmer)
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